
ANNEXE DELIBERATION N° 3 
AMORTISSEMENT DES BIENS CORPORELS ET INCORPORELS ACQUIS A COMPTER DU 1e JANVIER 2024 – M57 

 
(1) L = linéaire 

P = prorata temporis 
(2) Les biens enregistrés en 21351 Installations générales, agencement, aménagement des constructions (bâtiments publics) et 21352 Installations générales, 

agencement, aménagement des constructions (bâtiments privés) ne sont pas amortis 

ARTICLE LIBELLE TYPE(1) DUREE D’AMORTISSEMENT OBSERVATIONS 

 
Tous comptes 
 

 
Biens de faible valeur 

 
L 

 
1 an 

<500€ TTC (coût unitaire) 

202 à 2033 Frais d’étude et d’insertion (si non 
suivis de réalisation) 

L 5 ans Etudes concernant des travaux 
d’investissement notamment 

204XX1 Subventions d’équipements versées 
Biens mobiliers, matériels et études 

L 5 ans  

204 XX2 Subventions d’équipements versées 
Bâtiments et installations 

L 30 ans  

2051 Concessions et droits similaires 
(logiciels) 

P 5 ans Changement /M14 

2121 Plantation arbres et arbustes 
 

P 10 ans Changement /M14 

2181 Installations générales et 
aménagements divers 

P 15 ans  

21828 Véhicules légers 
Camions, fourgons 

P 
P 

7 ans 
8 ans 

 

21838 Matériel informatique 
 

P 5 ans Acquisition en direct par le CCAS 

21848 
 

Mobiliers P 10 ans  

2188 
 

Autres matériels (équipements de 
cuisines, installations et appareils de 
chauffage, équipements enfants…) 

P 10 ans  

2188 Matériels de bureau électrique ou 
électronique 

P 5 ans  

2188 Appareil de levage, ascenseur, coffre- 
fort 

P 20 ans  


